Stipendia Academiae Belgicae 2010-2011 
L'Academia Belgica de Rome met à concours, pour l'année académique 2010-2011, un certain nombre de stipendia Academiae Belgicae, dont la durée peut aller d’un à six mois. Le stipendium comprend: 

· une indemnité de voyage et de séjour de € 700 par mois, payable à Rome (cette somme peut être adaptée en fonction d’autres revenus éventuels perçus simultanément par le/a candidat/e); 

· le logement en chambre individuelle avec sdb/douche à l'Academia durant la période considérée. 

Pourront être candidats ceux et celles qui: 

· ont obtenu leur diplôme de 2e ou de 3e cycle – maîtrise, DEA, doctorat – durant l’année académique 2007-2008, 2008-2009, 2009-2010;
· se sont distingués par l'excellence des résultats universitaires; 

· peuvent présenter un projet de recherche justifiant un séjour à Rome de la durée proposée; 

· et dont la candidature est soutenue par deux professeurs enseignant dans une université belge. 

Les titulaires s’engagent à: 

· séjourner à l’Academia Belgica pour la durée totale du stipendium et en respecter le règlement d’ordre intérieur; 

· faire approuver par le directeur de thèse ou de recherche, en fin de séjour – ou tous les trois mois, suivant la durée du séjour –, un rapport sur l’avancement de la recherche. 

Le stipendium ne comprenant pas la couverture "sécurité sociale" et "assurance maladie", les candidats devront, dès lors, être "à charge" d’un tiers ou assurer eux-mêmes la couverture nécessaire. 
Les candidatures comprennent : 

· le formulaire de candidature; téléchargeable sur le site de l'Academia Belgica :http://www.academiabelgica.it/docs/Formulier.doc
· un résumé de max. 3 pages du mémoire de master ou du travail de fin d’études
· les deux rapports des professeurs informant le jury sur le projet proposé et sur la candidature. 

Elles sont attendues au plus tard le 20 septembre 2010 à l’adresse suivante: Academia Belgica, à l’att. de dr. Stijn Verleyen, Rue d’Egmont 5, 1000 Bruxelles. Les candidats retenus seront avertis vers le 30 octobre 2010.

Des informations sur l'Academia Belgica ou sur les modalités du stipendium peuvent être obtenues, de préférence par poste électronique, auprès du Prof. W.Geerts, directeur de l’Academia Belgica: walter.geerts@academiabelgica.it ou auprès de Mme. Dianne Michiels: segreteria@academiabelgica.it 

Les diplômés provenant de toutes les facultés entrent en ligne de compte.
